
COMMISSION

CITOYENNE

DEVENEZ ACTEUR
DE SAINT-GERMAIN-DU-PUY !

de SAINT-
GERMAIN-
DU-PUY

La Commune de Saint-Germain-du-Puy recrute de
nouveaux participants pour intégrer sa commission
citoyenne. C’est le moment de partager vos idées et de
contribuer aux projets locaux !

2 Esplanade de la Mairie,
18 390 Saint-Germain-du-Puy

02 48 30 84 18 - info@saintgermaindupuy.fr
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Un espace de dialogue et de co-construction entre habitants, acteurs
économiques, associatifs et élus. C'est un outil de démocratie vivante pour
agir sur tous les domaines de la commune (environnement, aménagement,
animation, éducation, développement économique...).

LA COMMISSION CITOYENNE, C’EST QUOI ?

Donner votre avis : Émettre des avis consultatifs sur les projets
municipaux d’ampleur.
Décider : Étudier les projets les plus pertinents dans le cadre du Budget
Participatif. 
Animer : Proposer des actions nouvelles pour dynamiser la vie locale.

POUR QUOI FAIRE ?

un habitant une femme

un responsable associatif un homme

un artisan

un commerçant

un professionnel libéral

Je suis  :

Dénomination structure :

Je souhaite être candidat(e) à la future Commission Citoyenne de Saint-Germain-du-Puy

moins de 30 ans

entre 30 et 50 ans

50 ans et plus

J’ai :

Nom : 

Prénom :

Téléphone :

Mon identité

Adresse postale :

E-mail :

Être âgé de 18 ans et plus.
Être habitant de Saint-Germain-du-Puy ET/OU être un acteur local.
La commission est composée de 10 à 20 membres, dans le respect de la
parité.

En cas de candidatures trop nombreuses, un tirage au sort sera effectué.

QUELS CRITÈRES À RESPECTER ?

Un engagement basé sur le volontariat.
Au minimum 3 réunions par an pour échanger et suivre les projets.
Un mandat de 3 à 6 ans (renouvellement partiel ou total de la commission
citoyenne après 3 ans de fonctionnement).

QUELLE IMPLICATION CELA ENGAGE ?

Signature :

Les informations recueillies sont utilisées par la commune de Saint-Germain-du-Puy pour gérer votre participation à
la commission citoyenne. Elles sont accessibles uniquement aux services habilités. Conformément à la
réglementation, vous disposez de droits sur vos données (accès, rectification, suppression, etc.). Pour les exercer :
info@saintgermaindupuy.fr

Consultez le règlement complet
de la Commission Citoyenne

à retourner avant le 3 mai 2026, par mail à
audrey.dacquin@saintgermaindupuy.fr ou
à l’accueil de la mairie.

COUPON RÉPONSE


